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Procédure pour pouvoir bénéficier de ces subventions

Les Aides financières de la Carsat

pour toutes les entreprises

A hauteur de 70% du montant de l’investissement
______________________________________________________________

Procédure pour pouvoir bénéficier de ces subventions





Subvention prévention des risques 
ergonomiques
• Risques professionnels concernés
• Toutes les entreprises sont concernées 

par ce fond, quels que soient leur secteur 
d’activité et leur taille.

• Manutentions manuelles de charges, 
c’est-à-dire toute opération de transport 
ou de soutien d'une charge, dont le levage, 
la pose, la poussée, la traction, le port ou 
le déplacement, qui exige l'effort physique 
d'un ou de plusieurs travailleurs;

• Postures pénibles définies comme 
positions forcées;

• Vibrations mécaniques transmises aux 
mains et aux bras et celles transmises à 
l’ensemble du corps.



• Comment faire sa demande de subvention ?

 

• Les demandes de subvention doivent être 
réalisées en ligne via le Compte AT/MP 
disponible sur net-entreprises.fr

• Pour obtenir le versement de la subvention, 
l’entreprise devra transmettre les factures 
acquittées des investissements réalisés sur 
l’année en cours, ainsi que les documents 
permettant de vérifier les critères administratifs 
et techniques.

• Le budget de la subvention prévention des 
risques ergonomiques étant limité, une règle 
privilégiant les demandes selon l’ordre 
chronologique d’arrivée est appliquée.
Il est préconisé de transmettre la demande 
rapidement après avoir réalisé l’investissement.

Nos banderoleuses éligibles pour vous 

accompagner sur cette Aide  

https://www.net-entreprises.fr


Cliquer sur la rubrique :
Compte AT/MP

Nom de l’administrateur
N° SIRET

Administrateur - déclarant



Cliquer sur Demander 
une « subvention 

prévention »

Entreprise
SIRET



Cliquer sur « effectuer une demande »



952XXXXXX000XX             Nom de votre entreprise

2 – Cliquer sur 
« valider »

Votre Siret et le nom de 
votre entreprise

apparaissent à cet endroit 1 - Insérer le nombre 
de salariés



Risques ergonomiques –
Actions de prévention
Cliquer sur demander 

Votre entreprise 952XXXXXX Si FIPU apparait dans la 
liste, c’est que votre 

entreprise peut bénéficier 
de la subvention



Cocher et valider



Nom de 
l’entreprise

952XXXXXX000X

Renseigner toutes 
les informations 

demandées *



Documents à 
télécharger * 

Cocher toutes  les cases 
et renseigner toutes les 

informations demandées *

Cocher « DES EQUIPEMENTS »



Documents à 
télécharger * 

Cliquer sur 
« Envoyer ma 

demande »



EMBAL PRO INDUSTRIE vous accompagne 

dans la constitution de votre dossier

C'est le moment pour mieux vous équiper !
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